
PATROUILLE
SCOLAIRE
TRAVERSER EN TOUTE SÉCURITÉ

Les patrouilleuses et patrouilleurs scolaires jouent un rôle  
fondammental dans la sécurité des enfants et des piéton-nes  
sur le chemin de l’école.

La patrouille scolaire veille à la sécurité des élèves aux heures 
d’entrée et de sortie des classes, à des emplacements déterminés 
et situés à proximité des établissements scolaires ou dans des 
secteurs plus éloignés.

Comment traverser en toute sécurité ?
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Durant l’année scolaire, différents passages piétons sont gérés 
par les patrouilleuses et les patrouilleurs de la Commune. 

Pour la sécurité des enfants, il est impératif d’écouter et respecter 
les consignes de la patrouille scolaire.

Consignes à respecter par les piéton-nes :
– S’arrêter sur le trottoir (les pieds sur le trottoir)
– �Descendre de tout engin assimilés à un véhicule (trottinette, 

vélo, skateboard ou roller)
– Ranger tout type de ballon dans un sac à dos
– Regarder des deux côtés de la route
– Attendre le signe de la patrouille scolaire avant de traverser  
   la route en marchant.

Que vous soyez cycliste ou automobiliste, les usagères et usagers 
de la route sont tenu-es également de se conformer aux signes et 
instructions donnés par la patrouille scolaire selon l’Ordonnance 
sur la signalisation routière (art. 67 al.1 let. c OSR).

Les patrouilleuses et patrouilleurs de Lancy sont formé-es par la 
police cantonale et placé-es sous la responsabilité des agent-es 
de police municipale.

Votre police de proximité
Police municipale
Tél. 0800 417 417 (numéro gratuit)
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